
   
 

Double Sélectif Régional de 
Beaumont le Roger 

Le samedi 21 octobre 2017 et le dimanche 22 octobre 2017 
 

 

 
Le club de Canoë kayak de BEAUMONT le ROGER et la commission régionale de slalom de Normandie sont heureux de 
vous convier au double sélectif régional de slalom des 21 et 22 octobre 2017. Ces compétitions sont ouvertes à partir de 
la catégorie minime. 
 

Organisation : Club Sportif  Beaumontais section Canoë Kayak (CSBCK) : 
 

• R1 : Candieu Nicolas   
• Juges-arbitres :   

o Samedi : Poulard Teddy 
o Dimanche : Doutreix Guillaume  

• Gestionnaire informatique : Avril Bertrand 
• Traceurs :  

o Samedi : Despres Mylène / Mannier Quentin 
o Dimanche : Bourlet De La Vallée Virgile / Dubuisson Isidore 

 

Lieu : 
 

• Les courses se dérouleront sur la Risle devant le Club de kayak de Beaumont le Roger au parc Chantereine.  
 

 
 
 
 



   
 

Informations : 
 

• Compétition ouverte à tous les licenciés FFCK à jour de leur licence et au moins pagaie jaune à partir de la 
catégorie minime. Il n’y aura donc pas de catégorie « invités ». 

• Panier repas offert pour les juges. 
• Panier repas à disposition sur place le samedi midi et le dimanche midi au prix de 5€50 (sandwich / eau / 

tarte fine de pâtissier). N’hésitez pas à nous informer dès votre arrivée si vous êtes intéressés. 
• Hébergement : http://www.tourisme-risle-et-charentonne.fr/dormir 

 

Inscriptions : 
 

• Frais d’inscriptions 6 €/embarcation inscrite par jour de course. 
• Chèques à l’ordre du CRNCK. 
• Inscriptions obligatoires sur le site fédéral : http://classement-slalom.ffck.org/inscriptions/ 
• Date limite d’inscription : lundi 16 octobre 2017 avant minuit. 
• RAPPEL => Un juge de portes à partir de 3 compétiteurs, 2 juges à partir de 13. Pénalité de 100 euros par 

juge manquant sur chaque course. MERCI DE VENIR AVEC DES JUGES QUALIFIES ! 
 

Programme du samedi 21 octobre 2017 : 
 
Horaires (sous réserve du nombre de participants) :  

 
• 8hO0 à 8h45 : Accueil des compétiteurs, paiement des inscriptions et remise des dossards contre un chèque 

de caution de 50€ par dossard (maximum 200€). 
• 8h45 : Réunion des juges. 
• 9h30 -12h00 : Qualifications. 
• 13h00 – 15h30 : Finales A & B dans l’ordre des dossards. 
• 16h15 : Proclamation des résultats avec remise de récompenses. 

 
Ordre prévisionnel par catégories : 1/ C2MM + C2M2/ C1HM + C1H3/ K1DM + K1D4/ C2HM + C2H5/ C1DM + 
C1D6/ K1HM + K1H7/ C2DM + C2D. 
 

Programme du dimanche 22 octobre 2017 : 
 
Horaires (sous réserve du nombre de participants) :  

 
• 8h00 à 8h45 : Accueil des compétiteurs, paiement des inscriptions et remise des dossards contre un chèque 

de caution de 50€ par dossard (maximum 200€). 
• 8h45 Réunion des juges. 
• 9h30 -12h00 : Qualifications. 
• 13h00 – 15h30 : Finales A & B dans l’ordre des dossards. 
• 16h15 : Proclamation des résultats avec remise de récompenses. 

 
Ordre prévisionnel par catégories : 1/ C2MM + C2M2/ C1HM + C1H3/ K1DM + K1D4/ C2HM + C2H5/ C1DM + 
C1D6/ K1HM + K1H7/ C2DM + C2D. 
 

Règlement : 
 

• Le règlement fédéral sera appliqué. 
• Chaque club est prié d'inscrire les juges nécessaires formés. 

 

http://www.tourisme-risle-et-charentonne.fr/dormir
http://classement-slalom.ffck.org/inscriptions/

